
 
   Conseil d’établissement 
 Procès-verbal du 28 mai 

École de l’Amitié 19h 
  

Membres du conseil:  
Parents et rôle  Présent  Absent  Membres du personnel et 

emploi  
Présent  Absent  

Mme Manon Simard, 
présidente, parent de l’Amitié 

x  Mme Ariane Montminy, 
enseignante Amitié 

      x    

M. Jean-François Babin, vice-
président, parent de Saint-

Gilles 

 x  Mme Véronique Fortin, 
enseignante substitut EC 

  
       x 

Mme Audrey Caron 
Parent Étienne-Chartier 

 x Mme Camille Parent 
enseignant EC 

x  

M. David Cloutier, parent 
Étienne-Chartier 

x  Mme Annie Talbot 
enseignante EC 

x  

Mme Maureen Laflamme, 
parent de l’Amitié 

x          Mme Annie Bélanger 
éducatrice EC 

x  

M. Francesca Turmel, parent 
de l’Amitié 

 x Mme Marie Turenne-
Champagne Responsable 

du service de garde 

x  

Mme Annie-Pier Mercier 
Parent de l’Amitié 

x  Audrey Drouin 
Direction 

x  

M. Mathieu Nadeau, parent 
substitut 

x 
 

 
 

Mme Elisabeth Roberge, 
orthopédagogue, substitut 

  x 
 

   Laurie Champagne-
Martineau, 

psychoéducatrice 

 x 

Invités  

         
 

1.0 Ouverture de la séance 
La séance est ouverte à 19h02.        

2.0 Légalité de l’assemblée 

 Nous avons quorum 

3.0 Adoption de l’ordre du jour  

 On ajoute le point 7.1 déplacements d’élèves.  



 Proposé par Annie Bélanger     CE.2025-05-28#1 

Adopté à l’unanimité     

4.0 Adoption du compte rendu de la réunion du 23 avril 2025 

Proposé par Annie Bélanger avec les corrections sur la reformulation du point 
8, concernant les périodes préscolaires de spécialités à l’Amitié et les 
spécialités d’Étienne-Chartier. 

Proposé par Ariane      CE.2025-05-28#2 

Adopté à l’unanimité   

5.0 Suivis au compte rendu de la réunion du 23 avril 2025  

Concernant les déplacements des élèves et la circulation, il serait possible 
d’avoir le stop roulant et la possibilité d’un brigadier sera proposé au conseil. 

6.0    Questions et messages du public 

 Aucun public n’est présent. 

OBJETS D’INFORMATION: 

7.0  Frais de déplacement 
 

Vous avez droit à des frais de déplacements.  Audrey fera parvenir aux 
parents le formulaire à remplir par les parents. 

 
7.1 Déplacements élèves 
 

À la suite du portrait que nous avons eu du centre de services le 20 avril, 
tout reste figé jusqu’au 8 août. Dans chaque niveau scolaire il y a un maximum 
d’élèves par classes. Présentement tous les groupes à É-C sont à pleine 
capacité. Pour le transfert, les critères qui sont considérés sont les 
marcheurs, la fratrie, ensuite dans les élèves restants il y a : ceux qui ne 
sont pas de notre bassin et ceux inscrits après la date d’inscription qui ne 
sont pas dans les critères d’exclusion. Par la suite, ce sera évalué avec le 
transport selon les trajets existants. Nous avions un transfert à faire et 
nous avions un volontaire. Finalement, nous avons un déménagement depuis et 
deux élèves qui reprennent leur année. Nous pigerons donc, ce soir, avec la 
présidente du C.É., 3 élèves qui seront transférés. Cette lettre est 
provisoire, car il reste un risque qu’une classe supplémentaire ouvre en août. 

 
     



OBJETS DE CONSULTATION ET DE DÉCISION 

 8.0 Effets scolaires art. 3, al ; 7. al. 3 

À Étienne-Chartier, les parents recevront une seule liste avec les effets 
scolaires de toutes les classes sur la même feuille.  

On présente les listes d’effets scolaires du préscolaire, 1ère année, 1-2ième 
année, 2ième année, 3ième année, 4ième année, 4-5ième année, 5ième année, 5-6ième 
année et 6ième année. 

Les enseignants des deux écoles nomment que les annexes C sont provisoires, 
il pourrait y avoir quelques ajouts sans toutefois dépasser le montant 
maximum de 95$. 

À l’Amitié, on présente les listes des classes : du préscolaire, 1ière-2ième année, 
3ième-4ième année, 5ième année et 6ième année. 

Il faudrait uniformiser les termes sur les listes ex : crayons pour tableau 
blanc ou effaçable à sec, écouteurs ou casque d’écoute, etc. Pour que ce soit 
plus facile de s’y retrouver et éviter la confusion. 

La question est posée sur les souliers d’éducation physique, est-ce que les 
souliers de skate sont permis? Est-ce que ça vaut la peine de le spécifier? 
Nous vérifierons avec les enseignants d’éducation physique. 

Proposé par Annie Bélanger     CE.2025-05-28#3 

Adopté à l’unanimité 

9.0 Campagne de financement Mini-Guépards art. 94 et 110.4 

Les campagnes colle à moi et les vêtements mini-guépards sont reconduites. 
Il n’y a pas d’autres campagnes de prévues pour le moment. 

Proposé par Annie Talbot     CE.2025-05-28#4 

Adopté à l’unanimité 

10.0  Activités aux pédagogiques de 2024-2025 

Le 21 août, le service de garde sera fermé pour permettre une journée de 
concertation avec l’équipe-école. Le 22 et le 26 août seront des journées 
d’activités au service de garde Étienne-Chartier et le 25 août nous 
reconduisons la sortie au Quai Paquet et Traversier qui avait été bien 



appréciée l’an dernier. Nous n’avons pas de budget pour le moment pour 
préparer des activités spéciales de début d’année. 

Proposé par Annie Talbot     CE.2025-05-28#5 

Adopté à l’unanimité 

11.0   Suivi financier et budget initial final  

Résolution du portrait global présenté par Audrey. 

Présentation des mesures du fond 4, les montants alloués ne permettent pas 
d’augmenter le service aux élèves comme souhaité. Nous en resterons au 
service minimal requis pour le moment. 

SDG, nous sommes en déficit important.  Une partie s’explique par l’aide à la 
classe, les postes octroyés et une grande diminution de la clientèle. Deux 
éducateurs sont nécessaires pour la fermeture, mais nous n’avons pas une 
clientèle suffisante à l’Amitié pour le financer. Les postes de l’année 
prochaine ont été diminués. Le déficit sera repris par le centre de service et 
nous recommencerons l’année à zéro. 

Proposé par David Cloutier     CE.2025-05-28#6 

Adopté à l’unanimité 

12.0  Régie interne du SDG 

L’année prochaine, les journées pédagogiques seront offertes exclusivement 
à Saint-Gilles. Puisque nous ne respectons pas le principe d’auto-financement 
nous ne pourrons pas offrir le service de garde à l’Amitié lors des journées 
pédagogiques. Les parents nomment qu’ils se résignent à notre décision, mais 
que ce n’est pas leur choix. Nous nommons encore une fois que nous croyons 
que le partage des ressources entre les deux écoles en faisant une école 
presco-1er cycle à l’Amitié et 2ième et 3ième cycle à Étienne-Chartier serait 
possiblement une alternative gagnante pour combler ce manque. 

Annie Bélanger propose certaines corrections que nous apportons 
immédiatement sur le document. 

Proposé par Annie Talbot     CE.2025-05-28#7 

Secondé par Jean-François  

 



13.0  Date assemblée générale des parents et premier CÉ art. 53 et 70 

La 1ère assemblée serait le 17 septembre 2025 à Étienne-Chartier.  Si 
l’assemblée de Beaurivage est le 17, la nôtre serait alors le 10 septembre. 

RAPPORTS: 

14.0 Parole aux enseignantes 
 

À É-C :  Il y aura les évaluations du ministère pour les 4ièmes et les 6ièmes 
années. En juin, nous ferons des activités rassembleuses de lecture en plein 
air, la présentation de la pièce de théâtre des 6ièmes le 16-17 juin, une sortie 
des 4-5-6, le 18 juin, il y aura des olympiades, le 19 juin, le dîner des 
finissants le 20 juin et le Gala suivi du dîner hot-dog pour la dernière 
journée.  Le 5 juin, il y aura une sortie pour les maternelles-1ères, le 6 juin les 
2ièmes et les 4ième seront en sortie à l’école de cirque le 9 juin. 
 
Amitié : Sortie au Peps, exposition de petit livre des 1ère années, course des 
couleurs, plusieurs activités en juin à venir, les parents seront informés 
bientôt. Murale, pièce de théâtre et spectacle de musique dans la dernière 
semaine pour souligner la fin d’année. 
 

15.0 Parole à la représentante des professionnelles 
 

Pas de professionnelles présentes 
 

16.0 Parole à la représentante du soutien 
 

Rien à mentionner 
 

17.0 Parole à la responsable du service de garde 
 

La semaine des services de garde a eu lieu plus tôt en mai, plusieurs activités 
se sont déroulées dans les deux services de garde. Ce fût une très belle 
semaine, je suis très fière de mon équipe qui s’est beaucoup investie pour que 
ce soit un succès. 
La signature des postes a eu lieu, les postes vacants seront offerts à la 
séance d’affectation du 10 juin. 
 

18.0 Parole à la direction 
 

Le bassin des enseignants est prévu le 3 juin, nous n’avons pas de poste 
vacant, mais des mutations sont possibles. 



Le bassin des spécialistes et compléments de tâches à venir, le jumelage sera 
fait bientôt avec les autres écoles. 
Le jumelage de l’orthopédagogie de l’Amitié sera avec l’Épervière pour une 
tâche de 90%. 
Le plancher de service de psychoéducateur est augmenté à 80%, 1 jour 
Amitié et 3 jours É-C. 
Le 4km de la santé a eu lieu le 23 mai, belle organisation et belle 
participation de nos élèves. 
On demande à l’OPP pour avoir des bénévoles pour le 20 juin au dîner hot-dog 
à Étienne-Chartier qui aura lieu au Préau ou à l’Arena selon la météo. 
Pour l’organisation des services; le poste TES de 26h à ÉC, son mandat sera 
de la rééducation au protocole et local de gestion des émotions et 
d’apaisement. 
 

19.0 Parole à la représentante au comité de parents 
 

Les inspections des modules de jeux dans les cours d’écoles se poursuivent. 
Nous aurons des jeux pour l’année prochaine dans la cour d’Étienne-Chartier. 
OPP : le vidéo a été fait mais le résultat n’est pas optimal, il sera fait dans de 
meilleures conditions l’année prochaine. Un dépliant sera fait et remis en 
début d’année pour partager aux familles et inciter l’implication des parents. 
Il y a une belle augmentation des membres sur la page Facebook de l’OPP. 
 

20.0 Parole à la présidente 

Elle félicite l’équipe enseignante pour leur engagement auprès de leurs 
élèves. Bonnes vacances!       

21.0 Varia 

22.0 Levée de l’assemblée   

21h04 

Proposé par David Cloutier      CE.2025-05-28#8 

Adopté à l’unanimité 

 

_____________________    _____________________ 

Manon Simard,       Audrey Drouin,  

Présidente        Directrice 


